
AAPPMA «Les Pêcheurs de la Serre et du 
Vilpion» de MARLE

Actualisation : Saison 2026
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Légende cartographie

En cas de pollution ou de travaux 
entraînant un impact 

sur les milieux aquatiques, 
prévenez le plus rapidement possible :

- l’Office Français de la Biodiversité au 03.23.23.41.60,
- la Gendarmerie au 17,

- la Fédération au 03.23.23.13.16.
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■  Fédération de l’Aisne 
pour la Pêche et la Protection 

du Milieu Aquatique
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Veuillez vous référer au règlement intérieur de l’AAPPMA Veuillez vous référer au règlement intérieur de l’AAPPMA 
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